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1 PRÉSENTATION DES PRINCIPES ET DE 
L’ARCHITECTURE DE LA CMU
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OBJECTIF	DE	LA	CMU:	
Garantir	l’accès	à	des	soins	de	santé	de	qualité	à	l’ensemble	de	la	population	
résidant	en	Côte	d’Ivoire	(universalité	/	nationaux	et	non	nationaux)	dans	des	

conditions	financières	soutenables	(accessibilité)
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La solidarité nationale : La CMU repose principalement sur la solidarité nationale à
travers la mutualisation du risque maladie et l’équité d’accès aux soins sans
discrimination liée à l’âge, au sexe, à la religion, à la zone de résidence, aux
antécédents pathologiques.
Le service public : La CMU est un service public dont la gestion est confiée à une
Institution de Prévoyance Sociale dénommée Caisse Nationale d’Assurance Maladie,
Etablissement de droit privé gérant une concession de service public.
L’assujettissement obligatoire : La loi sur la CMU institue le principe de
l’assujettissement obligatoire des personnes résidant en Côte d’Ivoire
Le Système de tiers payant: La CMU est un mécanisme généralisé de tiers payant.

Ainsi, le seul régime légal obligatoire en Côte d’Ivoire est celui de la CMU.

Conséquence :

Tous les mécanismes de couverture du risque maladie existants 
(assurances privées, mutuelles) 

deviendront complémentaires à la CMU.

1- PRINCIPES ET FONDEMENTS DE LA CMU
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1- ARCHITECTURE DE LA CMU

REGIMES DE 
LA CMU

LE PRINCIPE DE 
LA GESTION 

PAR 
DELEGATION

La CMU est mise en place en prenant en compte l’organisation 
existante dans le secteur de la prévoyance sociale en confiant la 

gestion opérationnelle aux acteurs expérimentés du secteur.
6

Régimes	
de	la	CMU

La CMU comprend deux régimes qui sont gérés par une institution de prévoyance sociale
(IPS) dénommée Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM), régie par les
dispositions de la loi 99-476 du 2 août 1999 :
ü Un régime contributif, dénommé Régime Général de Base (RGB) financé par les

cotisations des assurés, qui vise la majorité de la population résidant en Côte
d’Ivoire.

ü Un régime non contributif, dénommé Régime d’Assistance Médicale (RAM), qui
vise les indigents et pour lequel l’Etat se substitue aux assurés pour le paiement des
cotisations.

Principe	de	
délégation	
de	gestion

Créée par décret n°2014-395 du 25 juin 2014, la CNAM est une structure légère de
pilotage et de régulation de la Couverture Maladie Universelle, accompagnée dans sa
mission de gestion de la CMU par un ensemble d’acteurs opérationnels et institutionnels.
La CNAM assure le pilotage et la régulation du système et délègue une partie de ses
fonctions aux Organismes Gestionnaires Délégués (OGD) qui sont des structures
existantes ayant déjà une expérience en matière de :
ü Identification des populations;
ü Recouvrement des cotisations;
ü Gestion des prestations de soins de santé



2 CARACTÉRISTIQUE DU MODÈLE 
IVOIRIEN D’IDENTITÉ NUMÉRIQUE

7



L’article 27 de la loi instaurant la Couverture maladie Universelle stipule que le numéro
d’immatriculation de chaque assuré devient l’identifiant unique du système de sécurité
sociale en Côte d’Ivoire et remplace tout autre système d’identification des assurés
sociaux.
Le numéro d’assuré CMU, qui deviendra à terme le numéro unique de Sécurité Sociale, est
composé de 13 caractères aléatoires. Il est constitué comme suit :
· 384 = Code du pays qui émet le numéro (384 pour la Côte d’Ivoire)
· YYYYYYYYY = Nombre aléatoire attribué à l’assuré (9 positions)
· Z = Chiffre de contrôle, calculé d’après la norme EAN-13

2-IDENTIFIANT UNIQUE DE SECURITE SOCIAL



L’identification se matérialise par la délivrance d’une carte individuelle biométrique sécurisée 
permettant de lutter contre la fraude

2- CARTE BIOMETRIQUE D’ASSURE CMU

Le code Datamatrix permet de
stocker les empreintes qui serviront à
l’authentification biométrique de
l’assuré par consultation d’un serveur
de droits en temps réel.

Numéro de sécurité sociale
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Ø Lecteur de carte biométrique
Des lecteurs de carte biométrique seront installés dans les centres de santé pour confirmer 
l’identité du patient et contrôler ses droits. Ces lecteurs fonctionnent sous Android et intègrent les 
connectiques mobiles (GPRS, 3G, WIFI).

2- LECTEUR DE CARTE BIOMETRIQUE CONNECTE
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3
ENJEUX DE L’IDENTIFICATION
BIOMÉTRIQUE DANS LA MISE EN
ŒUVRE DE LA CMU
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3-UN DES SOCLES DE LA STABILITE DU MODELE CMU

Citoyenneté
L’identification numérique dans le cadre de la CMU permet de
formaliser l’informel en fusionnant l’ensemble des « identités » (état
civil, carte nationale d’identité, permis de conduire, etc.) en les
rattachant à une clé commune unique (empreinte digitale).

Justice	sociale

Portabilité	des	droits	de	
sécurité	sociale

Financier

Cette identité numérique permet une démocratisation de l’accès
aux dispositifs d’assurance maladie. Le secteur informel reste
marqué par de graves déficits liés, d’une part, aux conditions de
travail précaires inadaptées et dangereuses, d’autre part, à un
exclusion du système de sécurité sociale formelle et des dispositions
législatives régissant la santé, la sécurité, la maternité, etc. 90% de
la population n’a pas accès à une assurance ou mutuelle santé.

Cette identité numérique renforcera la coordination des régimes de
sécurité sociale existant (formel) et à venir (extension vers les
travailleurs indépendants et mobiles) en permettant de retracer les
carrièresquel que soit le type d’emploi exercé au cours de sa vie.

L’identité numérique constitue la clé de voute de la lutte contre la
fraude.
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3-REGISTRE NATIONAL BIOMETRIQUE

La	CMU	ivoirienne,	un	projet	en	
quatre	phase	:	Enrôlement,	
Immatriculation,	Cotisation,	

Prestation

Important	gain	de	temps	sur	le	
long	processus	d’identification	

(volets	enrôlement	et	
immatriculation)	des	populations	

dans	le	projet

Simplification	du	projet	en	
permettant	à	la	CNAM	de	se	

focaliser	sur	son	cœur	de	métier,	
l’assurance	maladie	(volets	
cotisation	et	prestation)

Importante	réduction	de	coûts	
pour	la	mise	en	œuvre	du	projet	
avec	la	mutualisation	des	moyens	

au	plan	national

REGISTRE	
NATIONAL	

BIOMETRIQUE



MERCI DE VOTRE ATTENTION

14


